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Les géographes et la drogue
Geographers and drugs

Pierre-Arnaud Chouvy

 

Introduction

1 Les  géographes,  et  particulièrement  les  géographes  français,  ne  se  sont  que  peu

intéressés  aux  problématiques  de  la  drogue,  notamment  à  celles,  éminemment

géographiques  pourtant,  de  par  leur  dimensions  aréales,  réticulaires,  et  nodales,

territoriales même (Chouvy, 2002), de la culture illégale de plantes à drogues et de leurs

trafics associés. Si, probablement du fait de leurs implantations nodales non ou très peu

dépendantes  des  sites  et  situations,  les  facteurs  de  localisation  des  laboratoires  de

production de drogues de synthèse dans les pays du Nord sont difficilement expliqués

géographiquement de façon convaincante (Weisheit, Wells, 2010), ceux de la répartition

mondiale des cultures illégales des principales plantes à drogues, eux, le sont pourtant

bien plus facilement (par un nombre limité de géographes depuis South, en 1977). 

2 De  fait,  les  facteurs  géographiques  de  localisation  d’une  production  agricole  sont

nombreux et s’ajoutent à ceux qui permettent d’expliquer qu’une telle activité peut

être  entreprise  de  façon  illégale  sur  un  territoire  donné  (Chouvy,  2019b).  Sites  et

situations géographiques jouent en effet pleinement (et de façon plus ou moins variable

selon  les  plantes  considérées)  dans  les  facteurs  de  localisation,  déterminés  par

l’environnement physique (climat, relief, sols) et les contextes politiques, économiques,

sociaux  et  sociétaux  (type,  nature  et  capacité  des  Etats  et  des  régimes  politiques,

situations de guerre ou de paix, isolement et accessibilité, niveaux de développement,

culture, religion, etc.) envisagés de façon historique (les cultures de plantes à drogues

étant largement héritées, géographiquement et historiquement). S’agissant de cultures

illégales de plantes à drogues, les facteurs agricoles classiques jouent bien sûr de façon

habituelle  mais  le  caractère  illégal  de  l’activité  agricole,  plus  ou  moins  étendue

spatialement et donc plus moins facilement dissimulable, conditionne son existence et

sa pérennité au degré de contrôle politico-territorial exercé par l’Etat ou, parfois, par
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des organisations non-étatiques (groupes armés rebelles ou paramilitaires par exemple)

(Chouvy, 2014 ; Chouvy, 2019b).

3 Avant de montrer, à travers un passage en revue de la littérature géographique, que les

géographes (au sens de géographes académiques) ne se sont que très peu intéressés aux

problématiques relatives aux drogues, il convient de définir sommairement le concept

de drogue. En effet, le simple usage du terme de drogue peut prêter à confusion tant il

relève d’une sémantique variée (les définitions lexicographiques l’emportant sur les

définitions  terminologiques),  notamment  du  fait  de  l’évolution  de  sa  signification

depuis le début du XXe siècle, c’est-à-dire depuis que ne sont plus qualifiées de drogues

que les substances et les produits psychotropes dont la libre consommation individuelle

est illégale : les « stupéfiants » en français (Chouvy, 1997 ; Sherratt, 2007; Tupper, 2012 ;

Seddon, 2016 ; Dudouet, 2017). Stricto sensu, le terme de drogue désigne, hors toute

considération légale ou morale,  au sens biochimique (caractéristique intrinsèque) et

non légal, toute substance psychotrope (et, par extension, les plantes ou produits qui en

contiennent), d’origine naturelle (végétale ou animale) ou synthétique. Ces substances

sont  consommées  pour  les  modifications  de  la  perception,  de  l’humeur,  de  la

conscience, de la cognition, du comportement ou, pour les substances ergogènes, des

performances  physiques  qu’elles  provoquent  (avec  dans  certains  cas  comme

conséquence des phénomènes d’addiction, de dépendance, ou encore d’accoutumance ;

voir pour ces concepts : Dugarin, Nominé, 1988 et 2013). 

4 L’étude de l’objet drogue se prête donc à diverses approches disciplinaires issues des

sciences humaines et sociales et notamment aux approches géographiques à travers les

phénomènes  de  production,  de  trafic,  et  de  consommation.  Outre  la  distribution

spatiale  et  les  dimensions  territoriales  de  la  production,  du  trafic,  et  de  la

consommation des drogues, c’est l’illégalité de la plupart des drogues, ou en tout cas de

certains de leurs usages, qui fait en partie leur intérêt du point de vue géographique, la

production agricole illégale de drogue n’étant spécifique que parce qu’elle est illégale.

Celle-ci est d’ailleurs comparable, notamment en ce qui a trait à la violence armée, à

des  productions  agricoles  illégales  autres  que de  drogue,  comme par  exemple  celle

d’une  partie  de  la  production  d’avocats  au  Mexique  dans  l’Etat  de  Michoacán

(Maldonado Aranda, 2014 ; Curry, 2021). On pourrait penser que la production agricole

de drogue, plus particulièrement, aurait interpellé nombre de géographes, ne serait-ce

qu’au  regard  de  l’importance  historique  de  la  géographie  rurale,  puis  de  celle  du

développement,  et  enfin  de  la  géopolitique.  Ou  de  l’invention  par  les  géographes

français des concepts de système agraire (Cholley, 1946) et d’agrosystème (Bertrand,

1975),  avant  donc  l’émergence  aux Etats-Unis  des  peasant  studies (début  des  années

1970) (Cochet, 2012 ; Bernstein, Byres, 2001). Mais ce ne fut pas le cas et, à quelques

exceptions près, ça ne l’est toujours pas, même pour les spécialistes des principaux pays

concernés par les cultures illégales de cannabis, de cocaïer, ou de pavot.

5 Comme nous le verrons, la géographie, particulièrement française, n’a donc pas ou peu

traité des problématiques relatives à la production illégale de drogues, bien que les

approches disciplinaires et théoriques potentielles ne manquent pas et que les aires

géographiques  concernées  sont  étudiées  à  travers  d’autres  sujets.  L’approche

géopolitique, nous le verrons, a été la principale des approches de l’objet drogue par la

géographie,  particulièrement  en France,  probablement  du fait  de  la  complexité  des

phénomènes  étudiés  qui  requéraient  des  méthodes  et  des  approches  empruntant  à

diverses disciplines dont l’histoire, l’anthropologie, la science politique, les relations
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internationales,  l’économie,  la  sociologie,  l’agronomie  bien  sûr  et,  hors  champ

scientifique, le journalisme d’investigation. Autant de disciplines qui,  elles,  ont bien

davantage étudié l’objet drogue et ses thématiques. 

6 Ce texte aborde donc la drogue en tant qu’objet et que phénomène peu ou pas étudiés

par les géographes, en remontant dans un premier temps aux origines, au début des

années 1970, de la recherche sur la production illégale et le trafic de drogue, entre

journalisme d’investigation, histoire et géopolitique. Avant cela, ainsi que le montre ce

texte, nulle étude relevant d’une discipline des sciences humaines et sociales, seuls des

récits de voyage ou des compte-rendu d’expédition. Ensuite, aucun géographe parmi les

auteurs des tout premiers travaux académiques consacrés à quelque drogue que ce soit.

Et  depuis  lors,  les  travaux  majeurs  ont  été  ceux  d’historiens,  d’ethnologues,  de

sociologues,  d’économistes,  dont  certains  se  sont  récemment  saisis  des  questions

afférentes aux espaces, aux territoires, aux frontières, aux réseaux même, ce que trop

peu de géographes ont fait. 

7 Nous  le  verrons,  si  la  place  des  géographes  dans  la  recherche  académique  sur  la

production illégale de drogue est réduite à la portion congrue, c’est probablement en

partie du fait que les recherches menées à propos des drogues ont bien davantage été

consacrées aux dimensions étiologiques et épidémiologiques qu’aux thématiques de la

production ou des trafics, ou même des politiques antidrogues.

 

L’opium et ses dérivés, premières drogues objets de la
recherche académique

8 L’opium fut la première drogue à être intégrée de façon massive, tant historiquement

qu’en  volume  et  qu’en  valeur,  dans  la  mondialisation  des  échanges  (économies

coloniales),  la  diplomatie  internationale,  et  même  les  conflits  armés  nationaux  et

internationaux (depuis  la  fin du XVIIIe  siècle).  L’opium et  ses  dérivés,  morphine et

héroïne, dénoncés et vilipendés pour les toxicomanies qu’ils ont permises, notamment

en Chine,  furent  logiquement  les  drogues  qui  firent  l’objet  des  premiers  efforts  de

régulation internationale mais aussi des premières couvertures journalistiques et, plus

tard, des premiers travaux académiques. 

9 En effet, la première réunion internationale visant à réguler ou à interdire le commerce

d’une drogue fut, en réaction à ces addictions que l’opium a permises en Asie et en

Europe, la Commission internationale de l’opium tenue à Shanghai en 1909. S’il y eut

des prohibitions nationales auparavant, de l’Asie (par exemple en 1360 au Siam et en

1729  en  Chine :  Chouvy,  2022 :  598)  aux  Amériques  (Bewley-Taylor,  2022 :  304-5 ;

Campos,  2022 ;  Windle,  2013),  cette  commission  posa  les  bases  de  la  prohibition

internationale  de  l’usage  non  thérapeutique  des  drogues,  bases  reprises  lors  de  la

Convention internationale de l’opium de La Haye en 1912, laquelle visa à établir un

contrôle  de la  production,  du  commerce  et  de  la  consommation  non  seulement

d’opium, de morphine et d’héroïne, mais aussi, à la demande expresse du Royaume-Uni

(Bewley-Taylor, 2022 : 310 ; Hallam, 2022), de cocaïne. C’est ensuite le développement

de l’héroïnomanie  aux Etats-Unis  lors  des  années  1960  (une décennie  avant  le  réel

engouement pour la cocaïne : McCoy, 1991 : 478-79) qui motivera le président Richard

Nixon à lancer sa guerre contre la drogue en 1971 (Bradford, 2022 : 632, 636).
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10 C’est donc assez logiquement l’opium et ses dérivés qui ont fait l’objet des premières

recherches académiques jamais menées sur les problématiques de la production illégale

et  du  trafic  de  drogue,  succédant  à  de  nombreux  écrits  de  médecins  et,  ou,

d’entrepreneurs de morale. Le premier ouvrage académique qui traita de la question et

qui  eut  un retentissement mondial  fut  The  Politics  of Heroin  in  Southeast  Asia (1972),

l’œuvre de l’historien et précurseur de la géopolitique des drogues (celle-ci n’existant

alors pas encore en tant que telle) Alfred McCoy. Si deux ouvrages traitant de l’histoire

de l’opium et de l’héroïne avaient déjà paru en 1968 (Alvin Moscow) et 1969 (James

Maurice Scott), ils avaient été le fait d’historiens amateurs.

11 Hormis les rapports publiés par les Nations unies dans son Bulletin on Narcotics, dont le

premier  numéro,  en  1949,  dresse,  de  façon  révélatrice,  un  état  des  lieux  de  la

production légale et illégale d’opium dans le monde (Nations unies, 1949), et excepté de

rares textes, tel que celui de l’anthropologue David Feingold sur opium et politique au

Laos, paru dans un ouvrage sur le Laos coordonné, sans grande surprise, par McCoy en

1970  (Feingold,  1970),  les  rares  écrits  (non  académiques)  à  avoir  traité  du  trafic

d’opiacés  furent  ceux  d’autres  précurseurs,  ceux  de  la  lutte  antidrogue  cette  fois :

notamment l’ouvrage du politicien et journaliste Harry Anslinger sur le Federal Bureau

of Narcotics (précurseur de la Drug Enforcement Administration) qu’il a créé et dirigé de

1930 à 1962 (Anslinger, Tompkins, 1953) et celui de l’un de ses trois principaux agents

et collaborateurs, Charles Siragusa, qui publia en 1966 le récit de ses enquêtes sur le

trafic  d’héroïne,  toutes  orientées  par  la  longue  et  infructueuse  traque  du  célèbre

trafiquant Charles (Lucky) Luciano (Siragusa, 1966).

12 L’autre  grande  drogue  qu’est  la  cocaïne,  elle,  ne  fut  abordée,  à  nouveau  par  les

historiens,  qu’au  tout  début  des  années  1980,  ainsi  que  le  souligne  l’historien  de

l’Amérique latine et de la cocaïne Paul Gootenberg, auteur en 1999 d’un des premiers

ouvrages (collectif) de référence consacré à l’histoire de la cocaïne et, plus récemment

(2022), directeur scientifique de la somme collective The Oxford Handbook of Global Drug

History, la première tentative majeure des historiens (et d’un géographe) des drogues

pour  faire  le  point  sur  l’état  des  connaissances  historiques  de  ce  domaine  d’étude.

Gootenberg précisait en 2015 avec son coauteur historien Isaac Campos (spécialiste du

Mexique et  des drogues)  qu’il  n’avait  existé qu’un seul  historien spécialisé dans les

drogues  en  Amérique  latine  jusqu’aux  années  1990 :  William  Walker,  auteur  de

plusieurs  ouvrages  consacrés  à  l’histoire  de  la  cocaïne,  dont  le  « fondamental »

(Gootenberg,  Campos,  2015 :  4)  Drug  Control  in  the  Americas (1981).  Walker  écrira

d’ailleurs aussi un ouvrage (1991) portant sur l’opium et la politique étrangère dans

l’Asie de la première moitié du XXe siècle. Ainsi que l’a noté Gootenberg, rares étaient

les ouvrages consacrés à l’histoire ou à la géographie des drogues avant les années

1990, le premier ouvrage français consacré par un historien (Paul Butel) à l’histoire de

l’opium  datant  par  exemple  de  1991  (Opium.  A  History,  de  Booth,  paraît  en  1996).

L’immense majorité des ouvrages consacrés à la production illégale et  au trafic des

drogues, ainsi qu’aux politiques et actions de lutte antidrogue, ne sera de fait publiée

qu’à partir des années 1990, quelles que soient les disciplines académiques considérées. 

13 Si Phantastica (1924 en allemand, traduit en français en 1928 et en anglais en 1931),

l’une des premières sommes à portée historique et anthropologique rédigées à propos

des drogues, fut l’œuvre du médecin, pharmacologue et toxicologue prusse Louis Lewin,

ce sont les ethnologues et les anthropologues qui se sont principalement intéressés aux

drogues  avant  les  historiens,  mais  en  se  concentrant,  du  fait  de  leurs  disciplines
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respectives, sur les usages et les techniques (notamment de culture et de production) et

sur les thématiques locales (Astorga, 1996) et non internationales (les ethnographies

des trafiquants sont quant à elles beaucoup plus récentes : Zaitch, 2001). Il en fut ainsi

de  l’anthropologue  Weston La  Barre et  de  son  ouvrage  de  1938  The  Peyote  Cult,  de

l’ethnobotaniste  William  Emboden  qui  publia  Narcotic  plants en  1972  dont  la

bibliographie révèle l’importance des travaux anthropologiques et l’absence de travaux

historiques et, bien sûr, géographiques. L’ethnologue français Patrick Allain publia, lui,

le  peu connu Hallucinogènes  et  société,  cannabis  et  peyotl en  1973.  Mentionnons enfin

l’ouvrage collectif de référence consacré au cannabis paru en 1975 sous la direction de

l’anthropologue Vera Rubin, actes d’une conférence à laquelle ont participé une grande

majorité  d’anthropologues  et  quelques  botanistes,  psychiatres  et  psychologues,  un

professeur  de  droit  et  un  archéologue.  Mais,  étonnamment,  aucun  historien,

géographe, sociologue, ou économiste ne figure parmi les auteurs. A mi-chemin entre

sociologie  et  histoire  figure  enfin  ce  qui  est  peut-être  l’un  des  premiers ouvrages

consacrés  aux  drogues  dans  leur  globalité  par  un  historien :  Histoire  des  stimulants,

traduction française (1991 seulement) de l’ouvrage publié en 1980 par le journaliste et

historien allemand Wolfgang Schivelbusch. 

14 Mais ces derniers travaux (les premiers qui soient en fait) ont en commun d’avoir été

consacrés aux drogues à travers leurs plantes mères et les sociétés dans lesquelles elles

sont d’usage ancien et souvent local et rituel. L’approche académique de la place des

drogues  dans  les  échanges  internationaux  et  dans  les  législations  internationales,

notamment à travers l’illégalité de leurs productions, commerces et consommations,

ainsi que des politiques et actions antidrogue modernes, ne remonte quant à elle qu’au

début  des  années  1970.  C’est  d’ailleurs  à  cette  époque  aussi  que  les  premiers

journalistes  d’investigation  s’intéressent  au  sujet.  La  première  grande  enquête

strictement journalistique sur le trafic de drogue date ainsi de 1973, c’est-à-dire des

débuts du journalisme d’investigation aux Etats-Unis.  Le journalisme d’investigation

moderne, qui met l’accent sur une recherche originale visant à révéler ce qui n’est pas

destiné à être su, voire ce qui est censé être tu, émerge en effet à la fin des années 1960

aux Etats-Unis, notamment lorsque Robert Greene, de Newsday, met sur pied, en 1967,

la première équipe d’investigation du magazine, grâce à laquelle il produira la grande

enquête (prix Pulitzer 1974) sur les routes de l’héroïne, depuis les champs de pavot

turcs jusqu’au port de Long Island, en passant par celui de Marseille (The Heroin Trail :

Robert Greene, Knut Royce, Les Payne, 1973). 

15 Le début des années 1970 marque donc une rupture avec les décennies précédentes lors

desquelles  les  nombreux  textes  d’auteurs  variés  ayant  porté  sur  la  production,  le

commerce (parfois le trafic ou la contrebande) et la consommation de drogue étaient

d’un tout autre genre. Il s’agissait en effet presque uniquement de récits de voyage,

d’essais pseudo-historiques souvent engagés (mentionnons celui, en 1853, de Nathan

Allen,  médecin  britannique  opposé  au  commerce  de  l’opium),  de  rapports  officiels

(notamment  le  rapport  de  1909  de  la  International  Opium  Commission),  de  traités

médicaux  (innombrables),  de  récits  autobiographiques  (à  l’instar  des  célèbres

Confessions of an English Opium-Eater, parues en 1821 sous la plume (d’abord anonyme) de

l’essayiste Thomas de Quincey, précurseur de la littérature sur l’addiction), d’articles de

la presse classique (innombrables eux aussi),  et,  bien sûr,  de romans (par exemple :

Dope,  A  Story  of  Chinatown  and  the  Drug  Traffic,  le  roman  de  1919  du  romancier

britannique Arthur Sarsfield Ward, alias Sax Rohmer). 
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16 Si des textes académiques ou à portée académique traitèrent certes de l’opium lors du

XIXe siècle et des premières décennies du XXe siècle, ils le firent presque uniquement à

propos de son histoire, de son commerce légal ou de sa consommation, à l’instar, en

1857,  de  Gambling  and  Opium Smoking  in  the  Straits  of  Malacca,  par  Thomas Braddell,

procureur de la couronne britannique, et en 1898 de Opium: Historical Note on the Poppy

in China, par le missionnaire protestant, mais aussi sinologue, linguiste et philologue,

Joseph  Edkins.  Il  convient  ensuite  de  mentionner  la  parution  en  1934  de  l’étude

novatrice de David E. Owen sur la politique britannique de l’opium en Chine et en Inde ;

celle, en 1938, de la thèse de doctorat en droit du Français Jacques Dumarest sur les

monopoles de l’opium et du sel en Indochine ; et, enfin, l’ouvrage susmentionné de 1969

de  l’explorateur  et  écrivain  James  Scott  (The  White  Poppy)  sur  l’histoire  du

développement  du  trafic  d’opium  orchestré  en  Chine  par  les  Britanniques.  Sans

omettre,  en  1856,  les  lettres  de  R.  Alexander1 sur  l’illégalité  du  commerce  de

contrebande d’opium indien par les Britanniques en Chine.

17 Si l’intérêt pour la production illégale et le trafic international de drogue ne datent

donc que du début  des  années  1970 aux Etats-Unis  (et  en France),  les  thématiques

relatives  à  la  sociologie de  la  consommation de  drogue  datent,  elles,  du  début  des

années  1960  aux  Etats-Unis,  notamment,  bien  sûr,  avec  la  parution  des  désormais

célèbres ouvrages d’Howard Becker sur la déviance (1963), d’Alfred Lindesmith sur la

dépendance et la loi (1965), puis de David Musto sur les origines de la lutte antidrogue

(1973). 

18 Nous le voyons, aucun ouvrage de géographe parmi tous ceux susmentionnés. En fait, il

semble que le premier ouvrage consacré à une thématique drogue par un géographe ne

date que de 1996 : The Geography of Illegal Drugs, de George Rengert. Il s’agit, selon la

recension des travaux géographiques (plus que de ceux de géographes) opérée par le

géographe  Stewart  Williams,  d’un  « texte  fondamental  sur  l’approvisionnement  de

différentes drogues illicites aux États-Unis et leur trafic à travers les quartiers et les

États »  qui,  outre  « quelques  résultats  ethnographiques »,  propose  « surtout  une

analyse  quantitative  de  la  localisation  et  une  cartographie  de  la  diffusion  spatiale

utilisées  pour  expliquer  les  modèles  dynamiques  à  diverses  échelles  et  trouver  des

solutions de répression » (Williams, 2014).

 

Les géographes et la recherche académique sur la
drogue

19 Aussi surprenant que cela puisse être, il semble qu’un seul géographe, Robert South

(1977), se soit penché, avec justesse (il prévoyait l’expansion bolivienne de la culture de

la coca, confirmée en 1987 par Eastwood et Pollard), à travers un seul article, sur la

thématique de la production illégale agricole de drogue au cours des années 1970. Les

décennies  suivantes  n’ont  d’ailleurs  pas  démenti  ce  manque d’intérêt  (ou même de

curiosité ?) de la géographie pour la drogue, mais aussi pour l’illégal en général. Qui

plus  est,  probablement  en partie  du fait  du tropisme géographique d’un chercheur

états-unien, le premier géographe à s’être intéressé à ces thématiques ne l’a pas fait à

propos  de  l’opium  en  Asie  mais  de  la  coca  en  Amérique  du  Sud  (bien  que  la

consommation d’opiacés et de cannabis aux Etats-Unis par les immigrants chinois et
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mexicains, respectivement, était depuis longtemps vilipendée sur des bases racistes par

Anslinger et une presse qui lui était largement acquise : Miller, 2015 : 235-258).

20 Alors que le premier projet de développement à avoir été réellement conçu et mis en

place pour réduire ou supprimer une production agricole illégale de drogue le fut en

Thaïlande en 1972 (le premier projet de développement alternatif visant la coca ne date

que de 1981), aucun géographe n’a publié sur la question de l’opium en Thaïlande, au

Laos, ou en Birmanie au cours de la décennie 1970, même si Michel Bruneau a traité

indirectement de la question dans ses travaux des années 1970 et  dans sa thèse de

doctorat d’Etat (1977) publiée en 1980. Aucune référence bibliographique ne figurera

d’ailleurs à propos de la question de l’opium (couverte par Bruneau dans un encart

dans le chapitre portant sur la Birmanie) dans le volume de la Géographie universelle

consacré en 1995 à l’Asie du Sud-Est.  Un texte sera aussi  consacré aux « itinéraires

majeurs  du  narcotrafic en  Asie »  (Chouvy :  172-173)  dans  l’ouvrage  de  géographie

(majorité d’auteurs géographes) consacré aux « Asie nouvelles » paru en 2002 et dirigé

par Michel Foucher.

21 De fait,  si  quelques  rares  géographes  se  sont  intéressés  ou  s’intéressent  toujours  à

l’objet drogue, la plupart d’entre eux l’ont fait ou le font toujours, paradoxalement pour

des spécialistes de l’espace, de l’aréal, du réticulaire, à propos non de la production

(notamment agricole) ou du trafic de drogue mais de sa consommation, notamment à

travers le prisme de la géographie de la santé (à l’instar de :  Geoffrey DeVerteuil et

Robert  Wilton,  2009 ;  Christopher  Moreno et  Robert  Wilton,  2014).  Pourtant,  même

dans ce cadre somme toute restreint des études relatives aux drogues (qu’elles soient

légales  ou  non  et  qu’il  s’agisse  de  leur  production,  de  leur  commerce  ou  de  leur

consommation, ou encore des politiques et des actions qui y ont trait), DeVerteuil et

Wilton, qui se réclament explicitement d’une géographie sociale de la santé, et non

d’une géographie de la drogue, ne manquent pas de souligner, dans ce qu’ils estiment

être  « la  première  réflexion  critique  sur  la  perspective  géographique  appliquée  à

l’étude des intoxicants » (en fait d’une géographie moins ambitieuse que cela puisque

portant sur la seule consommation de substances psychotropes), que la contribution de

la  géographie à  l’étude desdits  intoxicants  est  « modeste »  et  « fragmentée »  (2009 :

480).

22 Le côté morcelé de la géographie de la consommation de substances psychotropes est

aussi  souligné en 2013 par les  géographes Jonathan Taylor,  Christopher Jasparro et

Kevin Mattson dans leur passage en revue de la littérature géographique consacrée aux

drogues. Les auteurs déplorent le peu d’attention portée aux thématiques de la drogue

par les géographes mais ignorent toutefois certaines études portant sur la production

et  le  trafic  de  drogues  de  synthèse  (notamment :  Chouvy  et  Meissonnier,  2004)  ou

encore  sur  la  consommation  de  diverses  substances  (notamment  la  « première

réflexion critique » voulue par DeVerteuil  et  Wilton,  2009).  Ils  incluent d’autre part

dans  leur  revue  de  la « littérature  géographique »  de  nombreux  textes  qui,  bien

qu’ayant  une portée  géographique indéniable,  sont  des  textes  publiés  par  des  non-

géographes dans des revues autres que géographiques (notamment : McCoy, 2004, et

Merlin, 1984). Les auteurs soulignent toutefois avec justesse que si, en dépit de l’intérêt

initialement porté à l’opium, la coca a fait  ensuite l’objet du plus grand nombre de

publications  géographiques  (mentionnons  ici  Teo  Ballvé  (2012),  journaliste  devenu

géographe), suivie de près par le pavot à opium, le cannabis, lui, a suscité beaucoup

moins d’intérêt de la part des géographes (Taylor et al., 2013). C’est justement ce que le
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géographe  Barney  Warf  soulève  dans  un  article  récent  consacré  à  la  géographie

historique du cannabis lorsqu’il écrit que la thématique de la spatialité est bizarrement

restée  absente  des  travaux  portant  sur  la  drogue  et,  surtout,  que  les  études

géographiques  consacrées  à  la  spatialité  d’une  des  drogues  les  plus  populaires  qui

soient,  en  l’occurrence  le  cannabis,  sont  curieusement  très  peu  nombreuses  (Warf,

2014 :  415).  C’est  aussi  cette  large absence des géographes des études relatives  à  la

drogue qu’Allison Brown2, spécialiste en horticulture, souleva lors de son intervention

Geographers don’t do drugs, lors de l’édition 2016 du Annual meeting of the Association of

American Geographers (1er avril 2016 à 18:20).

23 Rares  donc  sont  les  géographes  qui  consacrent  ne  serait-ce  qu’une  partie  de  leurs

recherches  à  la  production  ou  au  trafic  de  drogue  ou  à  tout  le  moins  à  des

problématiques qui intègrent l’objet drogue. Parmi ceux-ci figurent deux géographes

devenus criminologues (peut-être séduits par le dynamisme de la criminologie), George

Rengert (1996) et Tim Boekhout Van Solinge (1998 ; 2001 ; 2002 ; 2004) qui ont toutefois

davantage travaillé sur la politique des drogues (notamment la lutte antidrogue) que

sur la production et le trafic. Les géographes qui ont clairement traité de la production

illégale de drogues et dont les recherches n’ont pas évolué vers la criminologie sont

finalement ceux qui se sont intéressés à la production agricole de drogues et donc aux

cultures de plantes à drogue, qu’il s’agisse du cannabis, de la coca, du pavot, du khat,

etc.  Il  convient  de mentionner ma thèse de doctorat  sur  les  espaces  de production

illégale  d’opium du Triangle  d’or  et  du Croissant  d’or  (Chouvy,  2001 ;  donné lieu  à

parution d’ouvrages en français en 2002, anglais en 2009 et 2010, et arabe en 2010) et

celles de Julian Bloomer sur la culture et le trafic de cannabis au Lesotho (2008) et de

Romain Cruse (2012) sur les drogues illégales et notamment sur le cannabis dans la

Caraïbe insulaire. 

24 D’autres géographes se sont intéressés à la production illégale de drogue, et notamment

à la production agricole de drogue. Mentionnons ici l’ouvrage incontournable (le seul

ouvrage collectif de géographes (mais pas seulement) portant sur les plantes à drogue)

sur les  « récoltes  dangereuses »  coordonné par Michael  Steinberg,  Joseph Hobbs3 et

Kent  Mathewson  (2004)  et  dans  lequel  figurent  des  textes  sur  l’opium,  la  coca,  le

cannabis,  le  peyotl,  le  kava,  dans  divers  espaces  (seule  l’Afrique  est  absente)  et  à

diverses époques. Il faut aussi mentionner les ouvrages, certes rédigés sur la seule base

de sources historiques secondaires et tertiaires, de Chris Duvall sur le cannabis (2014,

2019). L’auteur a eu le grand mérite non seulement de traiter du cannabis d’un point de

vue géographique (2014) mais aussi, de façon inédite, de le faire à propos de l’Afrique

(2019). Certains géographes, enfin, se sont penchés sur la production légale de drogue,

par exemple sur la culture légale du pavot à opium (Chouvy, 2008 ;  Williams, 2010).

Mais,  à  une  exception près  (Chouvy :  sans  discontinuer  depuis  1996),  aucun de  ces

géographes n’a fait  de la question des drogues une spécialité.  Tous n’ont étudié les

drogues que de façon épisodique, souvent uniquement le temps d’un article ou d’un

ouvrage, à la suite de ce que l’agronome et socio-économiste Eric Léonard qualifie de

« rencontre ‘circonstancielle’ » avec la problématique de la drogue dans le cadre d’une

recherche de portée plus large » (Léonard, 1998 : 14)4.
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La drogue dans les autres disciplines : une géographie
sans géographes

25 Certes, les autres disciplines, l’agronomie5 comprise, ne se sont pas non plus emparées

de  la  thématique  des  drogues,  même  si  l’histoire,  la  sociologie, l’économie  et  la

criminologie  tiennent  depuis  longtemps  le  haut  du  pavé.  C’est  d’ailleurs  un

criminologue, Ralph A. Weisheit, qui a publié (Weisheit, Wells, 2010 ; Wells, Weisheit,

2012) des textes parmi les plus géographiques qui soient à propos de la production

illégale de drogue, en l’occurrence de méthamphétamine aux Etats-Unis. Comme l’ont

exposé  Alain  Labrousse  et  Michel  Koutouzis  (1996),  respectivement  sociologue  et

ethnologue,  cofondateurs  de  l’OGD  avec  l’avocat  Charles-Henri  de  Choiseul  Praslin

(1991) et les journalistes Philippe Bordes (1992) et Dimitri de Kochko (1994), l’étude de

la production et du trafic de drogue ne comptait que quelques auteurs lors des années

1970 et 1980, parmi lesquels, nous l’avons vu, l’historien Alfred McCoy (1972, rééditions

en anglais en 1991 et 2004, plus plusieurs éditions et rééditions en neuf langues), la

journaliste Catherine Lamour et l’agroéconomiste Michel Gutelman / Michel Lamberti

(1972), la criminologue Rosa del Olmo (1975), l’ethnologue Anthony Henman (1978) et

les journalistes André et Louis Boucaud (1985). 

26 Comme évoqué auparavant, ce n’est que dans les années 1990 que les travaux portant

sur la production et le trafic de drogue se multiplièrent, tout particulièrement à travers

ceux du sociologue Alain Labrousse (1991), des politologues Ethan Nadelmann (1993) et

LaMond Tullis (1995), des économistes Francisco Thoumi (1994) et Peter Reuter (1983 et

2001 avec MacCoun), du journaliste Bertil Lintner (1994 et 1996), de l’ethnologue Michel

Koutouzis en collaboration avec Alain Labrousse (1996), et, en France, de l’Observatoire

géopolitique des  drogues  (1990-1999)  dont  l’influence fut  mondiale  (publications  en

français, en anglais et en espagnol) et dont le rôle prégnant dans l’approche globale des

phénomènes relatifs aux drogues illégales est toujours reconnu plus de vingt ans après

sa fermeture.  Autant de textes à  portée géographique donc,  mais  qui  n’ont pas été

l’œuvre de géographes.

27 A ce propos, la géopolitique des drogues (à laquelle ont souscrit, au moins un temps,

Chouvy et Cruse), distincte de l’étude des relations internationales, apparaît être une

spécificité française en partie issue du regain d’intérêt de la géographie française pour

la  géopolitique  et,  bien  sûr,  du  rôle  précurseur  de  l’Observatoire  géopolitique  des

drogues. Alain Labrousse et Michel Koutouzis ont en effet clairement affirmé l’ancrage

de  l’approche  géopolitique  des  drogues  (une  approche  plus  qu’une  géopolitique  à

proprement parler)  dans la conception lacostienne de la géopolitique (« rivalités de

pouvoir sur des territoires et les hommes qui s’y trouvent »)  (Labrousse,  Koutouzis,

1996 :  6),  mais sans susciter un intérêt particulier parmi les géographes. L’approche

géopolitique prônée par l’Observatoire géopolitique des drogues connut pourtant un

large succès, tant en France qu’à l’international, et c’est l’OGD, et non un géographe

(même si  une géographe de formation,  Pascale  Perez,  y  contribua largement en en

réalisant les cartes), qui fut à l’origine du seul atlas mondial des drogues à avoir jamais

été publié :  un atlas de près de 90 cartes originales dans lequel  les  drogues étaient

appréhendées à travers une cartographie fondée sur « la géographie des cultures, les

routes du commerce et les conflits géopolitiques dont elles sont l’enjeu ou le moteur »

(OGD, 1996). 
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28 Mentionnons d’autre part  la  parution en France,  lors  des  années 1990,  de numéros

thématiques de revues consacrés aux problématiques des drogues. Un numéro de 1992

de la Revue Tiers-Monde consacré à « Drogues et développement » (sous la direction

des  économistes  Pierre  Salama et  Michel Schiray),  un numéro de  1994  de  la  revue

Futuribles portant sur « L’inextricable marché des drogues illicites», et enfin le numéro

d’Autrepart paru en 1998 sous la direction de d’Eric Léonard, ouvrage interdisciplinaire

réunissant des travaux6 caractérisés, ainsi qu’il y est souligné, par « leur fort contenu

factuel, empirique, et par l’utilisation qui y est faite de données de première main »,

donc loin des approches « macroéconomiques ou macrosociales » qui dominaient déjà à

l’époque (Léonard, 1998 : 6). 

29 Si  les  géographes,  nous le  voyons au regard de cet  état  des lieux,  brillent  par leur

absence, en France tout particulièrement mais aussi à l’étranger, il convient toutefois

de mentionner à la suite des numéros thématiques susmentionnés, ceux qui ont été

initiés  et  dirigés  par  un géographe :  le  numéro « Drogue  et  politique »  de  la  revue

Cemoti en 2001 (dir. Chouvy et Aureano), celui consacré à la « Géopolitique des drogues

illicites » dans Hérodote en 2004 (dir. Chouvy et Laniel), et enfin celui portant sur la

géographie mondiale de la production de cannabis dans EchoGéo en 2019.

 

Pourquoi si peu de géographes de la drogue ?

30 Cette  absence  des  géographes  interroge  à  divers  égards.  Hors  les  thématiques

géographiques spatiales classiques mentionnées précédemment (espace, réseau, rural,

urbain, territoire, frontière, développement, etc.), les géographes auraient pu se saisir

des  problématiques  des  drogues  à  travers  diverses  approches  conceptuelles  ou

théoriques qui ont permis aux autres chercheurs en sciences sociales (dont de rares

géographes) d’appréhender les questions relatives à la production illégale de drogue et

à ses trafics associés. 

31 On  pense  à  la  théorie  du  système-monde  qui  permet  d’aborder  la  question  de

l’intégration des pays producteurs,  des pays de transit,  et  des pays consommateurs

dans la mondialisation, les rapports centres-périphéries et les dynamiques territoriales

(Courtwright, 2001 ; Chouvy, 2002). On pense aussi aux approches en termes de global

commodity chains ou filières, les opiacés, la cocaïne et les dérivés du cannabis étant, de

longue date, intégrés dans des filières mondiales d’approvisionnement. On pense enfin

sûr à la political ecology (Bloomer, 2009), apte à étudier les relations complexes entre

nature  et  société  par  le  biais  de  l’analyse  des  formes  d'accès  et  de  contrôle  des

ressources. 

32 Des approches à portée très géographique donc, largement influencées par les études

subalternes,  l’économie  morale  (axées  sur  la  subordination  et  les  stratégies  de

résistances  des  paysanneries  de  la  drogue  à  travers  les  notions  de  légitimité,

d’exclusion,  etc.),  ou  encore  les  théories  dérivées  de  celle  de  la  social  embeddedness

(prise  en  compte  des  relations  interpersonnelles  et  contextes  sociaux  dans  les

approches  économiques)  qui  sont  encore  aujourd’hui  utilisées  pour  mieux  saisir  la

grande complexité de certaines situations et qui se prêteraient bien à des géographies

de la drogue. C’est par exemple le cas de l’usage qui est fait des approches relatives aux

limited  access  orders (North  et  al.,  2009)  et  extraction  regimes (Snyder,  2006)  pour

expliquer les modalités d’accès aux ressources et aux rentes de la production agricole
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de drogue dans les sociétés non démocratiques marquées par une absence de monopole

de la violence légitime (Chouvy, 2014). 

33 Que ces approches théoriques soient issues du monde anglophone dans leur grande

majorité  est  révélateur  à  plus  d’un  titre  et  explique  peut-être  en  partie  que  la

géographie  française,  fortement  empirique,  n’a  pas  davantage  étudié  les  questions

relatives  aux  drogues  et  parmi  celles-ci,  même  pas  celles,  pourtant  éminemment

géographiques, relatives aux productions agricoles et donc aux études rurales qui ont

pourtant profondément et longuement caractérisé la géographie française. Bien sûr,

l’impératif empirique et la difficulté et les risques qu’il y a de mener des recherches de

terrain sur un objet illégal (Chouvy, 2017 ; 2018) permettent peut-être d’expliquer sinon

ce manque d’intérêt  de la  géographie,  du moins son délaissement de la  production

illégale de drogue (encore en 2022, des étudiants de Master de géographie voient des

propositions de sujets « drogue » refusées,  de façon arbitraire,  pour motif  de « trop

grande complexité et dangerosité »). 

34 Expliquer un tel déficit de traitement par les géographes n’est pas aisé car, même si les

à priori et les inquiétudes existent comme dans d’autres disciplines, la géographie se

veut pourtant d’être ouverte au monde, aux mondes mêmes, et, de faire preuve de la

curiosité  et  de  l’esprit  d’exploration,  de  découverte,  qui  animait  les  géographes

explorateurs du début du XIXe siècle (création en 1821 de la Société de géographie pour

favoriser les explorations et promouvoir les connaissances géographiques). « Je ne suis

pas explorateur. Je manque absolument d'explorateurs » explique un vieux géographe

au Petit prince qui s’étonne du fait que son interlocuteur ne puisse pas répondre à ses

questions pourtant éminemment géographiques... L’impératif du terrain exploratoire,

de la recherche de terrain avec ce qu’elle comporte de risques (lesquels ne sont que

l’exposition au danger, rappelons-le, et peuvent donc être pris ou non en connaissance

de cause), explique peut-être que les questions relatives aux productions illégales et

aux trafics soient réduites à la portion congrue des études portant sur les drogues. De

fait, une étude commanditée par la Commission européenne et détaillant la répartition

des  projets  de  recherches  et  des  publications  scientifiques  portant  sur  les  drogues

illégales en 2000-2001 et 2005-2006 indiquait que 84 % des publications avaient trait à la

« compréhension  de  l’usage  de  drogue »  (understanding  drug-use) :  53  %  pour  les

études générales (étiologie), et 31 % pour les études épidémiologiques. Les publications

portant sur la réduction de la demande (demand reduction : prévention et réduction des

risques) ne constituaient que 13 % du total, celles consacrées à la réduction de l’offre

(supply  reduction :  production  et  interdiction,  trafics  et  blanchiment  compris),  un

négligeable 2 %, et celles traitant de l’analyse des politiques (policy analysis : politiques

antidrogue nationales et internationales), un étonnant et assourdissant 0 % (Bühringer,

2009 : 57). 

35 Les  priorités  de  recherche affichées  par  les  Etats  membres  de  l’Union  européenne

contrastaient pourtant clairement avec les choix opérés par les chercheurs et  leurs

équipes.  La  compréhension  générale  (étiologique)  de  l’usage  de  drogue  (53  %  des

publications) ne représentait ainsi que 8 % des priorités déclarées des Etats membres

alors que la réduction de l’offre (2 % des publications) représentait elle 17 % de ces

priorités (Bühringer, 2009 : 57). 

36 Les choses n’ont guère changé ensuite, ainsi que l’a indiqué l’étude Eranid (European

Research Area Network on Illicit Drugs) publiée en 2015 sur la base des recherches menées

entre 2006 et  2013 en SHS sur les questions relatives aux drogues illégales.  L’étude
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concluait  notamment  que  certaines  disciplines  étaient  sous-représentées

(anthropologie,  géographie…) et que certaines thématiques n’étaient pas traitées ou

l’étaient  insuffisamment  (notamment  les  travaux  portant  sur  la  production  et  les

trafics, sujets qui ne figureront toutefois pas dans les deux appels d’offre (2015 et 2016)

faisant suite à l’étude !) (Milhet, Diaz-Gomez, Mutatayi, 2015 : 12, 189)7. L’étude, dont les

conclusions et les recommandations ont servi de base au financement de projets de

recherche  européens,  encourageait  la  conduite  d’études  qualitatives,

multidisciplinaires et interdisciplinaires (Milhet, Diaz-Gomez, Mutatayi, 2015 : 187).

37 Ces  données,  qui  reflètent  aussi  les  spécificités  de  la  recherche  aux  Etats-Unis,  au

Canada et  en Australie  (Bühringer,  2009 :  66),  confirment le  faible  poids des études

portant  sur  la  production illégale  de  drogue,  qu’il  s’agisse  de  ses  contextes,  de  ses

modalités, de ses logiques, ou encore des politiques et des actions destinées à limiter ou

à supprimer lesdites productions. En fin de compte, les chercheurs qui publient sur la

thématique de la culture des plantes à drogue (et non uniquement sur des thématiques

ou  problématiques  qui  intègrent  notamment  la  drogue)  sur  la  base  d’un  véritable

travail de terrain (accès physique aux parcelles cultivées illégalement en cannabis, coca

ou pavot et entretiens avec les producteurs, voire enquête de plus ou moins grande

envergure,  spatiale  et,  ou,  temporelle),  quelles  que  soient  leurs  approches  ou

appartenances  disciplinaires  (sociologie,  études  du  développement,  économie,

géographie),  restent  peu  nombreux  et  tous  ne  travaillent  pas  forcément  sur  les

problématiques agricoles de la production illégale de drogue sur le long terme (Chouvy,

2018).

 

Conclusion : pourquoi cette absence des géographes
et pourquoi faut-il y remédier ?

38 Qu’il s’agisse d’approche quantitative ou qualitative, c’est vraisemblablement la relative

nécessité de l’enquête de terrain (d’autant plus en géographie dès lors que la discipline,

particulièrement en France, est fortement marquée par une tradition empirique) qui

rend la recherche portant sur la production illégale de drogue difficile, voire risquée, et

donc peu attractive (Chouvy, 2018). C’est en tout cas ce que le contraste qui existe entre

l’abondance des  écrits  d’historiens  et  la  rareté  de  ceux commis  par  les  géographes

semble suggérer. Les approches historiques des problématiques de la drogue sont en

effet  nombreuses  et  variées :  elles  traitent  des  aspects  culturels,  politiques,

économiques,  sociaux,  stratégiques  et  politiques  des  drogues,  et  ce  dans  la  grande

majorité des aires géographiques (l’Afrique restant très largement sous-représentée,

vraisemblablement en partie du fait du déficit de sources historiques et de la réticence

de la recherche à engager des études de terrain sur de telles thématiques). 

39 L’importance prise par les drogues dans l’histoire de l’humanité a depuis longtemps

intéressé les historiens (d’abord autour des questions relatives au rôle de l’opium dans

la colonisation en Asie : voir Owen, 1934) et les anthropologues (d’abord à propos de la

consommation rituelle d’hallucinogènes : voir La Barre, 1938) alors que les géographes,

eux,  ne  semblent  pas  avoir  estimé  que  l’objet  drogue  relevait  de  problématiques

géographiques (ainsi qu’on me l’a fait comprendre en 2001 lors d’une audition à un

poste de maître de conférence). 

40 La production agricole de drogue et ses trafics associés sont pourtant des phénomènes

spatiaux aux multiples et complexes implications territoriales (échanges économiques,
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flux du trafic, contrôle territorial, logiques spatiales de la culture des plantes à drogue,

fronts  et  frontières  de  la  guerre  contre  la  drogue,  drogue  et  conflits,  projections

spatiales des politiques antidrogue, etc.). Certes, la démarche historique implique un

engagement physique et même financier moindre que la démarche géographique qui,

sur des thématiques comme celle de la drogue, rend la conduite de recherches moins

difficile, moins hasardeuse, moins dangereuse. Organiser une mission de recherche sur

un « terrain drogue » et particulièrement sur un terrain de production agricole illégale

de drogue implique d’obtenir l’accès au terrain en question, accès qui peut être dénié à

tout moment, que ce soit par les autorités locales, par la survenue d’évènements locaux

(conflits armés, campagnes d’éradication forcée, règlements de comptes, etc.), ou par la

non-délivrance ou le retrait d’ordres de missions par les établissements de recherche

ou d’enseignement  (pour  raisons  de  sécurité  ,  plus  ou  moins  pertinentes)  (Chouvy,

2018). 

41 Il convient aussi de mentionner le fait que les premières tentatives de recherche de

terrain portant sur la production ou le trafic de drogue émanant de chercheurs du

CNRS et de l’Orstom (puis de l’IRD) ont dû se faire discrètement sinon officieusement.

La communauté scientifique française a de fait longtemps été réticente à ne serait-ce

qu’autoriser  ou  sanctionner  la  recherche  sur  la  production  et  le  trafic  de  drogues

illégales. En conséquence, rares sont les étudiants à s’intéresser aux thématiques de la

production et au trafic de drogue (quand les instances universitaires les y autorisent,

même en 2022) et plus rares encore sont donc les recherches doctorales menées à ce

sujet. Logiquement, les candidatures et les recrutements sur telles thématiques dans les

EPST ou les universités sont inexistants, quelles que soient les disciplines. 

42 C’est d’ailleurs cette même question que se sont posée, à l’échelle internationale, les

coordonnateurs d’un numéro spécial de Territory, Politics, Governance consacré en 2015 à

la  géographie des  « économies illicites »  et  des  « politiques de l’illégalité » :  tout  en

notant l’émergence d’une telle recherche, les auteurs déclarent avoir été frappés par le

faible  nombre  de  géographes  clairement  engagés  dans  l’étude  de  l’illégalité,  alors

qu’historiens et anthropologues abondent (Banister, Boyce, Slack, 2015 : 365, 368). En

dépit du faible intérêt que les géographes portent à l’objet drogue, nul besoin pourtant,

me  semble-t-il,  de  justifier  d’une  géographie  de  la  drogue,  de  l’intérêt  qu’il  y  a  à

aborder les thématiques de la drogue selon une approche géographique, ou encore de

ce  que  les  recherches  sur  la  drogue  peuvent  apporter  à  la  géographie.  En  effet,  la

drogue n’est certes pas un objet comme les autres mais il n’est pas unique non plus. Il

se prête donc tout autant que toute production agricole, que toute industrie, que toute

stratégie  économique,  et  même  que  tout  activité  informelle  ou  illégale,  aux

innombrables  approches  thématiques  et  problématiques  qui  font  la  richesse  de  la

discipline géographique.

43 En  effet,  et  sans  exhaustivité  aucune,  les  problématiques  relatives  aux  échanges

commerciaux, à la mondialisation, au financement des guerres, conflits, organisations

terroristes, à la guerre contre la drogue, à la violence, aux illégalismes et criminalités, à

la pauvreté, au sous-développement économique et aux politiques de développement,

aux réformes agraires, à l’environnement et à l’écologie, aux politiques publiques, à

l’aménagement  du  territoire,  aux  transports  et  même  au  tourisme,  aux  marges

territoriales  et  aux  frontières,  aux  rivalités  de  pouvoir,  à  la  gouvernance,  au  droit

international  et  aux  droits  humains,  à  la  santé  publique,  sont  toutes  susceptibles

d’intéresser le géographe menant des recherches sur l’objet drogue. Ce qui interroge
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donc, comme je l’ai soulevé dans ce texte, c’est moins l’objet drogue que le peu d’intérêt

qu’il a suscité parmi les géographes français mais aussi étrangers. Il importait donc ici

de montrer que la géographie de la drogue méritait d’être davantage étudiée.
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NOTES

1. Prénom inconnu.

2. Allison  Brown  dirigea  l’étude  de  l’UNODC  (2005)  Thematic  Evaluation  of  UNODC  Alternative

Development Initiatives (Independent Evaluation Unit, Vienna, United Nations, November 2005).

3. Il convient de mentionner ici, compte tenu de l’originalité et de la rareté de la démarche pour

un géographe,  la  recherche menée par Joseph Hobbs sur le  développement de la  production

illégale d’opium en Egypte dans les années 1990 (Hobbs, 1998).

4. L’économiste Peter Reuter, auteur prolifique d’études consacrées aux marchés de la drogue,

estime  que  le  manque  de  collégialité  sur  certaines  thématiques  peut  expliquer  le  caractère

épisodique  des  recherches  menées  par  certains  chercheurs,  lui-même  ayant  abandonné  ses

recherches sur le crime organisé à la fin des années 1980 pour cause de déficit de chercheurs

travaillant sur le sujet (communication personnelle, 22 janvier 2016).

5. Notons les travaux des agronomes Pascual Moreno (thèse de doctorat sur le cannabis au Maroc

en 1997), François Grünewald (ONG URD), et Olivier Ducourtieux (2008).

6. Notamment ceux de Jean Rivelois, de Bernard Vienne et de Christian Geffray, tous ayant évolué

dans la sphère de l’OGD.

7. Poster  ERANID  on  the  analysis  of  recent  European  research  publications  on  illicit  drugs:

http://www.eranid.eu/fileadmin/www.eranid.eu/130618_Poster_NIDA.pdf

RÉSUMÉS

Les géographes n’ont que très peu traité de la question de la production illégale et du trafic de

drogue, en dépit de problématiques éminemment géographiques et de la répartition mondiale

des plantes à drogues. La drogue reste peu ou pas étudiée et donc largement impensée par les

géographes à l’international mais plus encore en France, bien que l’approche géopolitique y ait

eu  davantage  de  succès  que  celles  de  la  géographie  culturelle  et  de  la  géographie  du

développement.  L’impératif  empirique  et  la  difficulté  et  les  risques  qu’il  y  a  à  mener  des

recherches  de  terrain  sur  un  objet  illégal  expliquent  vraisemblablement,  sinon  ce  manque

d’intérêt  de la  part  des géographes,  du moins leur délaissement de la  production illégale  de

drogue. La place des géographes dans la recherche académique sur la production de drogue est

abordée ici à travers un rapide passage en revue de la littérature, riche et variée, consacrée aux

drogues par les géographes et par les tenants d’autres disciplines de sciences humaines et de la

société. 

Illegal drug production and trafficking has been of very little interest to geographers in spite of

the existence of highly geographical issues and of the worldwide distribution of drug plants.

Drugs have been largely left out of geography internationally and even more so in France where

a  geopolitical  approach  has  nevertheless  been  more  successful  there  than  those  of  cultural

geography and geography of development. It is possible that the empirical imperative and the
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difficulty and risks of conducting field research on an illegal object explain, if not this lack of

interest of geographers, at least their neglect of the very topic of illegal drug production. The

small place of geographers in academic research on drug production is discussed through a rapid

review of the drug-related literature produced by geographers and by researchers from other

social sciences.
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